
COMMENT REJETER OU OPPOSER
UN PRÉLÈVEMENT STANDARD (CORE) ?

DEMANDES

Vous souhaitez rejeter un prélèvement déjà débité de votre

compte ? Vous avez résilié un abonnement et vous souhaitez

opposer les prélèvements à venir sur votre compte ?

Rendez-vous sur mabanqueentreprise.bnpparibas : après

connexion avec le moyen d’authentification de votre choix,

sélectionnez le menu DEMANDES 11

Comment rejeter un prélèvement Standard (Core) ?

Cliquez sur l’accès rapide

« Rejeter un prélèvement ».

Vous disposez d’un délai de 8

semaines pour rejeter un

prélèvement Standard (Core)

sans justificatif.

Sélectionnez le compte débité

Filtrez la liste des prélèvements

pour une sélection plus rapide

Cliquez sur la croix rouge pour

procéder au rejet du

prélèvement sélectionné.
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Vérifiez les informations et

cliquez sur Confirmer le rejet.

Vous constaterez le crédit sur

votre compte sous 24H !
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Votre rejet est confirmé !

Cliquez sur Suivre ma demande

pour retrouver l’historique de

vos prélèvements rejetés
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Pratique ! Si vous souhaitez opposer le créancier ou le mandat de prélèvements correspondant

pour éviter que les prochains prélèvements ne se présentent à nouveau au débit de votre compte,

cliquez sur le bouton Faire opposition pour les prélèvements à venir 77

Suivre votre demande de rejet

L’onglet Prélèvements rejetés……..

vous permet de consulter

l’historique de l’ensemble des

prélèvements que vous avez

rejetés.

Le statut des prélèvements rejetés

est mis à jour en temps réel !
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Comment opposer un prélèvement à venir depuis le menu DEMANDES ?

Cliquez sur l’accès rapide

Opposer un prélèvement à venir.
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Cliquez sur le bouton Saisir une

opposition.

Choisissez le type d’opposition :

• Créancier : vous opposerez tous

les prélèvements émanant d’un

créancier donné

• Mandat : vous opposerez tous les

prélèvements Standards (Core)

correspondants à une RUM

(Référence Unique de Mandat)

donnée*

Saisissez les caractéristiques de

l’opposition : Compte concerné,

ICS, RUM
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Vérifiez les informations et cliquez

sur Confirmer l’opposition
55

* Nous vous invitons à vous rapprocher de votre Chargé d’Affaires pour la mise en place d’une opposition sur un mandat de prélèvements BtoB.
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Suivre votre demande d’opposition

L’onglet Historique des oppositions…..…

vous permet de consulter l’ensemble

des oppositions effectuées en ligne ou en

agence.

Le statut des oppositions est mis à jour

en temps réel !
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Service disponible dans votre abonnement Ma Banque Entreprise selon le forfait souscrit + coût de connexion selon l’opérateur. La brochure tarifaire est disponible sur banqueentreprise.bnpparibas

Votre opposition est confirmée !

Vous pouvez suivre votre demande

en cliquant sur Retourner sur

l’historique des oppositions.
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